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Aussi cette proposition banale, que la peine doit être abso-
lument la même pour tous, n'est excusable qde comme une

attaque contre ces odieux priviléges qui avaient envahi et
envahissent encore dans plusieurs pays la législation pénale.

L'égalité apparente des peines cache une inégalité réelle.

Mais il ne s'ensuit pas de là que toute peine doive être

proscrite. L'inégalité n'est pas la même dans tous les cas.
Il est des peines qui conservent leur caractère pénal, quel que
soit l'individu qu'elles frappent. Les différences en plus ou

en moins n'étant pas excessives, le législateur peut corriger
ce défaut par une latitude modérée laissée aux juges.

Seulement il ne faùt pas songer à appliquer le même cor-
rectif à celles des peines dont les variations d'intensité sont
immenses, selon la diverse qualité des individus. Le législa-
teur ne peut tout faire, ni tout calculer d'avance ; mais le

juge ne doit pas non plus pouvoir se jouer du frein de la loi.
Il y a un partage prudent, judicieux, de pouvoirs, à faire

entre le législateur et le juge. C'est un des problèmes les

plus difficiles à résoudre dans la science des lois.

Enfin, il est des' peines dont le législateur ne peut appré-
cier d'avance l'effet qu'elles produiront sur l'opinion publi.
que, ni les rapports qui peuvent exister entre ces peines et
les divers crimes auxquels on pourrgit les appliquer. Telles
sont les peines infamantes. En choisissant ces peines, le

législateur agit en quelque sorte au hasard.' Il fait à l'opi-

nion publique, au sentiment moral des citoyens un appel

auqu.el il ne sait pas s'ils répondront, ni jusqu'à quel point
leur réponse sera en harmonie avec le langage de la loi.

S'il n'y a pas d'accord, 'la peine ne produit aucun effet. La

loi ne trouve point d'appui ; le public demeure froid, indiffé-

rent. Souvent aussi il repousse directement la loi par le

mépris ou par la haine.
Réparables ou rémissibles.-Une peine est réparable,' lors-

qu'on peut donner à celui qui l'a déjà subie en tout ou en

partie, une compensation de nature à effacer le mal qu'il a
souffert.

Elle est rmissible, lorsque le condamné, après avoir com-


